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Demain la Terre intègre le regard consommateur dans sa gouvernance, avec 

l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) 
 

L’Association Demain la Terre intègre l’UNAF au sein du Comité de contrôle, pilier majeur de sa gouvernance et 

de la crédibilité de la démarche. 

L’engagement des producteurs membres de l’Association repose sur le respect de la Charte Demain la Terre® qui 

vise à apporter aux consommateurs les preuves crédibles de cet engagement, axé sur trois priorités : la santé, la 

qualité et le respect des hommes et de l’environnement. Cette Charte est composée d’une soixantaine de 

critères mieux-disant, objectifs, précis et mesurables, et a été conçue en tenant compte de la diversité des 

situations et types de production, de manière à être universellement applicable. 

 

La bonne application des différents critères et le niveau atteint pour chacun d’eux sont contrôlés annuellement 

par un organisme de contrôle indépendant, de manière annoncée ou inopinée. Ce contrôle est complété par une 

surveillance permanente de la démarche, assurée par le Comité de contrôle, instauré dès le lancement de la 

Charte en 2010. Ce dernier a un double rôle : il reçoit les audits, les questionne, valide ou infirme l’attribution de 

la Charte Demain la Terre® et pilote les évolutions du référentiel. 

 

Dans la perspective de renforcer son lien avec les consommateurs, Demain la Terre a souhaité travailler avec une 

association promouvant et représentant les intérêts des familles, notamment au niveau de l’alimentation. C’est 

donc tout naturellement que les liens avec l’UNAF se sont tissés, au sein du Comité de contrôle. 

 

La personne représentant l’UNAF au sein du Comité est Mme Dominique ALLAUME – BOBE, Administratrice de 

l'UNAF, Présidente du département d'études "Habitat - cadre de vie", en charge du dossier Développement 

durable, Membre du Groupe de l’UNAF au Conseil Economique, Social et Environnemental (CESE). 

 

Mme Allaume-Bobe indique : « L'alimentation est un enjeu très important pour les Familles car elle est une 

garantie de santé. C'est la raison pour laquelle je me suis engagée auprès de "Demain la Terre" qui a une 

démarche d'amélioration continue avec des producteurs de fruits et légumes. La Charte DLT aborde à la fois des 

impératifs de santé humaine, de qualité des produits ainsi que le respect des hommes et de l'environnement. 

C'est donc une approche systémique de la production agricole qui mérite d'être soutenue. L'UNAF, association de 

familles et de consommateurs, souhaite accompagner DLT dans cette ambition RSE. » 

Les autres membres du Comité de contrôle sont : Bruno Parmentier (Ancien Directeur de l’ESA d’Angers, 

Président du Comité), Bernard Lamidel (Vice-Président du Syndicat National d’Apiculture (SNA)), Damien 

Bonduelle (Président d’agrIDées), Gilles Desbrosse (ancien Cadre de la grande distribution), Michel Mustin (expert 

international de la matière organique dans les sols) et Vincent Colomb (Ingénieur écoconception à l’ADEME). 

 

L’Association Demain la Terre, créée en 2004, rassemble aujourd’hui 13 entreprises agricoles fruits et légumes, réunies autour 

d’une même vision de l’agriculture et du développement durable, alliant environnement/biodiversité, économie et social. 

Demain la Terre a développé son propre cahier des charges, la Charte Demain la Terre®. Plus de 165 000 tonnes de fruits et 

légumes sont « certifiés » Demain la Terre. C’est la référence RSE en agriculture fruits et légumes, une troisième voie avec 

l’agriculture conventionnelle et l’agriculture biologique. Demain la Terre est un des membres-fondateurs du Collectif de la 

Troisième Voie des Filières Agricoles Responsables.  

 

Demain la Terre, pour des fruits et légumes responsables plus sains, plus sûrs, pour tous ! 

 

 

En savoir plus sur Demain la Terre : www.demainlaterre.org 

Contacts Presse : Marc De Nale – marc.denale@demainlaterre.org – 05 62 60 19 03 
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‘Demain la Terre’ integrates consumers’ point of view into its governance, 

with the National Union of Family Associations (UNAF) 
 

The Association ‘Demain la Terre’ integrates UNAF into the Control Committee, a major pillar of its governance 

and the credibility of the approach. 

The commitment of the producers who are members of the Association is based on the compliance with the 

‘Demain la Terre’ Charter®, which aims to provide consumers with credible evidence of this commitment, focused 

on three priorities: health, quality and respect for people and the environment. This Charter is made up of 

around 60 criteria that are better-defined, objective, precise and measurable, and has been designed considering 

the diversity of situations and types of production, to be universally applicable. 

 

The proper application of the different criteria and the level reached for each of them are checked annually by an 

independent control body, through an announced or unexpected audit. This control is supplemented by a 

permanent monitoring of the process, carried out by the Control Committee, established at the launch of the 

Charter in 2010. This Committee has a dual role: it receives audits, questions them, validates or invalidates the 

attribution of the ‘Demain la Terre’ Charter® and pilots the evolutions of the Charter. 

 

In order to strengthen its link with consumers, ‘Demain la Terre’ has wanted to work with an association that 

promotes and represents the interests of families, particularly in terms of food. It is therefore natural that links 

with UNAF have been established within the Control Committee. 

 

The person representing UNAF on the Committee is Mrs. Dominique ALLAUME - BOBE, Administrator of UNAF, 

Chairman of the "Habitat - Living Environment" studies department, in charge of Sustainable Development, 

Member of the Group of the UNAF at the Economic, Social and Environmental Council (CESE). 

 

Ms. Allaume-Bobe says: "Food is a very important issue for families because it is a guarantee of health. This is the 

reason why I am committed to ‘Demain la Terre’ which has a continuous improvement approach with fruit and 

vegetable producers. The DLT Charter addresses both human health and product quality requirements as well as 

respect for people and the environment. It is therefore a systemic approach to agricultural production that 

deserves support. UNAF, an association of families and consumers, wishes to support DLT in this CSR ambition." 

 

The other members of the Control Committee are: Bruno Parmentier (Former Director of ESA d'Angers, Chairman 

of the Committee), Bernard Lamidel (Vice President of the National Beekeeping Union (SNA)), Damien Bonduelle 

(Chairman of AgrIDées), Gilles Desbrosse (former retail Executive), Michel Mustin (international expert on organic 

matter in soils) and Vincent Colomb (Eco-design Engineer at ADEME). 

 

The Association ‘Demain la Terre’ (Tomorrow for the Planet), founded in 2004, brings together fruits and vegetables 

companies, gathered around the same vision of agriculture and sustainable development, combining 

environment/biodiversity, economy and social. ‘Demain la Terre’ has developed its own specifications, the ‘Demain la Terre’ 

Charter®. More than 165,000 tons of fruit and vegetables are certified ‘Demain la Terre’ each year. This is the CSR reference in 

fruits and vegetables agriculture, a third way with conventional and organic farming. Demain la Terre is a founding member 

of the Third Way for a Responsible Agricultural Industry Collective. 

Demain la Terre, responsible fruits & vegetables healthier, safer, for all! 

 

 

For further information about Demain la Terre: www.demainlaterre.org/english  

Press contact: Marc De Nale – marc.denale@demainlaterre.org / +33 (0)5 62 60 19 03 

 


